
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
WILAYA : MASCARA 
DAIRA : HACHEM  
COMMUNE : ZELAMTA  
N IF ;   25 431  50  2909  984  0  

AVIS D’ATTRIBUTION 
PROVISOIRE DU MARCHE 

     Conformément aux disposions des articles 65 alinéa 02 et 82 du décret présidentiel N°: 15-247 du 16 septembre 
2015 portant réglementation des marché publics délégation de service publique.et des article 46 et 52 loi du nᵒ23-12 
du 15 chaban 1445 correspondant au 05 aout 2023 fixant les règles générales relatives aux marchés publics.                                    

le président de l’assemblée populaire communale de zelamta  annonce à l’ensemble des soumissionnaires que les 
résultats d’appel d’offres ouvert avec exigence de capacité minimale n  :01/2026 publie dans les journaux :  

  el  djmhouria  en arabes  du 24/02/2026 et  Ouest tribune  EN français le:23/02/2026   pour le projet  Objet: 

: RÉALISATION ET RENOVATION  ET EXTENSION DU RÉSEAU D'ASSAINISSEMENT ZELAMTA CENTRE 2ème Tranche  avec 
control  et suivi 

LOT : RÉALISATION 
LOT 01-:RUE PRANCIPEL  ELAMIR  ABDELKADER 

- LOT 02-: CITE AZAIZ MOSTEPHA  ET CITE DEBIREN  DAHOU 

.Que la commission d’ouverture et évaluation suite au PV  DU 08/03/2026  des offres  a attribué le marché  
provisoirement a 

ENTREPRISE  
RETENUE 

Objet de 
opération 

MONTANT EN 
DA TTC 

DELAI OBSERVATION (NIS) 

ENTRE PRISE   
LAHMARE ABDE 

MALEK  
A 

 TAKHEMRATE 

RÉALISATION ET 
RENOVATION  ET 
EXTENSION DU 

RÉSEAU 
D'ASSAINISSEMENT 
ZELAMTA CENTRE 
2ème Tranche  avec 

control  et suivi  
LOT 01-:RUE 

PRANCIPEL  ELAMIR  
ABDELKADER  

10.594.213.00 

DA 

 
05 MOIS 
 

MOINS DISENT  18914270096212101400 

EURL BOUKASARA  
RAIE  

A 
 MOSTAGHANEME 

RÉALISATION ET 
RENOVATION  ET 

EXTENSION DU RÉSEAU 
D'ASSAINISSEMENT 

ZELAMTA CENTRE 2ème 
Tranche  avec control  et 

suivi  

- LOT 02-: CITE AZAIZ 
MOSTEPHA  ET CITE 

DEBIREN  DAHOU  

14.930.751.50 

DA 
03 MOIS 
 

MOINS DISENT  001927078386580 

Tout Soumissionnaire conteste ce choix  peut introduire  un recours dans les 10 jours qui suivant la date de 
parution du présent avis dans bomop  ou la presse conformément a l’article 82 du décret présidentiel sus cite 
dans les tots ayant la de réévaluation des offres les candidatures et soumissionnaires qui souhaitent prendre 
connaissance des résultats détailles de l’évaluation de leurs candidature offres technique et financière  sont 
invites a rapprocher de bureau des marche publics de la commune de zelamta  au plus tard 03 jours a partir de 
la première publication  pour leur communiquer   ces résultat par écrit .  

P/A.P.C 
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